
                                              24 HEURES                                               

II                                                                                                                                                                                                                 L U N D I 2 5 A V R I L 2 0 0 5

 CONSEIL GENERAL 

Sarkozy signe
avec la Caisse
des dépôts

PRÈS l�annonce desA projets, leur
financement… Nicolas
Sarkozy s�assurera ce matin
un soutien financier de taille
pour mener à bien un certain
nombre de ses projets dans le
département. Le président
UMP du conseil général doit
signer un protocole de
collaboration liant le
département à la Caisse des
dépôts, qui s�engage à
accompagner les efforts du
département dans différents
domaines comme le
développement économique,
la rénovation urbaine, les
nouvelles technologies de
l�information, le financement
de l�habitat social locatif et
l�accession sociale à la
propriété.

 SOCIAL 

Stage gratuit
pour les érémistes

�ASSOCIATION AfodasL organise un stage de
redynamisation par le sport à
destination des demandeurs
d�emploi bénéficiaires du RMI
et des femmes isolées. Ce
stage, soutenu par le conseil
général et la mairie de
Boulogne-Billancourt, est
composé d�une partie sportive
(remise en forme,
musculation, piscine, golf ou
catamaran) et d�ateliers de
techniques de recherche
d�emploi, d�informatique, de
communication ou de
rédaction de CV. Gratuit, il
s�adresse aux bénéficiaires du
RMI du département. Il aura
lieu à Boulogne et débutera le
2 mai pour une durée de trois
mois. Il se terminera le
12 août.
Les inscriptions sont ouvertes.
Tél. Arnaud de La Veze au
01.46.03.61.33.

L’ACTU EN FLASH

Nanterre/Tribunal

Le courtier détournait
les assurances vie

IGIDE DANS SON COSTUME gris vert,
Pascal S. est mal à l�aise. Son regard vacille.R Cheveux ras, petite moustache, cet ancien

courtier de 47 ans se triture les mains à la barre du
tribunal correctionnel de Nanterre. Il comparaît
devant la 14e chambre, pour « abus de confiance
et modification frauduleuse de données conte-
nues dans un système informatique ». « Je recon-
nais les détournements », bafouille le prévenu, au
chômage depuis la mise au jour de l�escroquerie
qui s�élève à plus de 70 000 �.

Employé dans une société d�assurances vie ins-
tallée à Nanterre, Pascal s�infiltrait dans les
méandres du réseau informatique pour accéder
aux dossiers clôturés ou fraîchement résiliés. « Il
rouvrait les dossiers informatiquement pour éta-
blir des chèques à son nom », résume le procureur.
« Le procédé est grossier », mais le prévenu « l�af-

fine » au fil des détournements pour émettre des
chèques à l�ordre de son ex-femme ou d�un ami.
Les malversations démarrent en 2000. A ce mo-
ment, l�homme traverse une période de difficultés
financières, difficultés qui ne s�arrangent pas
lorsqu�il fait une dépression et s�arrête de travailler
près de deux ans.

« Accélération frénétique »

Mais dès son retour au bureau, en 2003, il recom-
mence de plus belle son escroquerie. « Une sorte
d�accélération frénétique », commente le président
du tribunal. Ce qui fait basculer Pascal dans la dé-
linquance ? « Des problèmes existentiels, des pro-
blèmes de couple, la dépression », souligne le pro-
cureur. Et surtout le financement de l�adoption

d�un enfant en Bulgarie… « On veut bien com-
prendre que vous avez arrosé certaines personnes
en Bulgarie, mais on se demande quand même où
est passé tout cet argent ? », questionne le prési-
dent. « J�ai acheté une voiture, mais elle est reven-
due, et j�ai renfloué mon compte en banque », bre-
douille le prévenu en guise de réponse. Toujours
est-il que l�escroquerie n�a pas duré. Le petit ma-
nège du courtier a été éventé. Le paiement de
primes d�assurances vie, pourtant déjà réglées aux
clients, a fini par alerter l�employeur de Pascal S.
fin 2003.

Au tribunal de Nanterre, Pascal S. a été
condamné à 15 mois de prison avec sursis et à
l�obligation de rembourser les victimes. Ce qui de-
vrait prendre un certain temps.

Valérie Mahaut

Asnières

Un adjoint au maire condamné
pour diffamation

RANCIS DELAGE, adjoint au
maire délégué à la vie associa-F tive, vient d�être condamné

par la 14e chambre du tribunal cor-
rectionnel de Nanterre pour diffa-
mation publique envers l�Associa-
tion des habitants-riverains et
usagers de la ZAC Métro. L�adjoint
au maire, qui siège toujours au sein
de la majorité municipale, écope de
1 000 � d�amende. Il devra égale-
ment verser à l�association 1 � titre
de dommages et intérêts et régler les
frais de procédure.

En novembre 2003, au moment
des faits, la ville traverse une période

assez tendue où des tracts de toutes
sortes sont distribués dans tous les
quartiers. Celui qui concerne l�Asso-
ciation des habitants-riverains et
usagers de la ZAC Métro est pré-
senté comme une mise au point de
la majorité municipale.

La mairie fait appel

Le document, très officiellement inti-
tulé « Communiqué de la mairie
d�Asnières », et où figure le blason de
la commune, accuse l�association
d�être une secte, « une organisation

spiritualiste, ésotérique et cultuelle
qui a essayé d�infiltrer nos instances
municipales ».

A l�époque des faits, cette associa-
tion qui regroupe plusieurs cen-
taines de membres s�oppose à de
nombreux projets d�urbanisme et de
construction de la municipalité. Elle
vient même de sortir un tract à
20 000 exemplaires sur « les déficits
abyssaux de la ville ». Bref, elle dé-
range.

Le tribunal a condamné Francis
Delage après avoir estimé que les
propos rapportés dans le tract de

quatre pages, posté aux administrés
d�Asnières, avaient un caractère dif-
famatoire et contribuaient à jeter
l�opprobre sur cette association qui a
dû, depuis, cesser son activité. La
municipalité ne veut pas en rester là.

« La condamnation à l�euro sym-
bolique montre que le tribunal a re-
tenu la bonne foi de Francis Delage.
La ville va faire appel de cette déci-
sion. Nous avons en notre posses-
sion des éléments nouveaux et déci-
sifs », commente-t-on dans
l�entourage du maire.

Marisa Faion

Malakoff

Un bidon d’essence
près du corps calciné

N HOMME de 55 ans a péri
carbonisé dans l�incendie deU son appartement, dans la

nuit de vendredi à samedi à Mala-
koff. Les flammes ont ravagé le stu-
dio qu�il occupait, au rez-de-chaus-
sée d�un des immeubles d�une
résidence de l�Opac de Paris, au
33, rue Paul-Vaillant Couturier.

« J�ai été réveillée en pleine nuit
par le bruit d�une explosion, raconte
Michèle, locataire du bâtiment 12, et
proche voisine de la victime. Je me
suis levée et j�ai ouvert les fenêtres. Et
puis quand je suis sortie sur le seuil
et que j�ai vu cette fumée épaisse
dans la cage d�escalier, j�ai appelé les
pompiers. »

L�hypothèse
d�un suicide
est envisagée

Une vingtaine d�hommes est interve-
nue sur place, vers 5 heures du ma-
tin. Mais il était déjà trop tard pour le
locataire des lieux. Son corps à demi-

carbonisé a été retrouvé étendu sur
le lit avec, à proximité, un bidon d�es-
sence.

« Les conditions de cette mort
sont particulières », relève une
source policière, indiquant que l�« in-
tensité de l�incendie » est « certaine-
ment liée aux hydrocarbures ». L�hy-
pothèse d�un suicide est envisagée
comme un « scénario privilégié ».

La victime, d�origine asiatique, vi-
vait seule dans son studio. « Moi j�ha-
bite ici depuis 1998, il était là avant »,
se souvient une voisine.

« Savoir qu�il y a laissé la vie, ça
fiche un coup au moral », souffle Mi-
chèle. « Il était gentil, mais on se di-
sait juste bonjour-bonsoir en se croi-
sant, témoigne un couple. On ne
connaissait pas du tout sa vie. »

Les policiers de la sûreté départe-
mentale, chargés de l�enquête, tâche-
ront d�en savoir davantage en inter-
rogeant le voisinage. Le corps de la
victime a quant à lui été transporté à
l�institut médico-légal de Garches,
pour autopsie.

Gaëtane Bossaert

 TRIBUNAL Huit
femmes accusent
le Distilbène

UIT femmes souffrant deH graves malformations
après que leur mère a pris du
Distilbène pendant leur
grossesse ont attaqué UCB
Pharma, fabricant et
distributeur du médicament,
devant la première chambre
civile du tribunal de Nanterre,
vendredi dernier. Selon
Me Martine Verdier, avocate
des jeunes femmes, le lien de
cause à effet entre l�exposition
au Distilbène et les lourdes
pathologies de ses clientes
— malformations génitales,
cancers, stérilité — ne fait
aucun doute. Pour la première
fois, deux dossiers concernent
le préjudice subi par la
troisième génération : une de
ces femmes a accouché d�un
prématuré, et la seconde
d�une fillette souffrant de
troubles moteurs. Les juges
civils rendront leur décision
dans deux mois.

LES FAITS DIVERS
EN FLASH

MALAKOFF, SAMEDI MATIN. Un locataire de l’Opac de Paris, rue
Paul-Vaillant Couturier, n’a pas survécu à l’incendie de son studio. Les
pompiers ont retrouvé un bidon d’essence à côté de son corps
carbonisé. (LP/G. B.)
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